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DOSSIER  No DP 16359  25 00002

MAIRIE DE SALLES D'ANGLES

16130

!!  05.45.83.71.13

FAX : 05.45.83.64.00

Email : secrekariat@sallesdangIeç  eorp

NON  OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRt,E  PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 03/02/2025

Par  : FATIMA  GUERRY

Demeurant  à : 3 Impasse  des Violettes

16130  Salles  d'Angles

Pour  : Création  d'une  pergola  bioclimatique

Sur  un terrain  sis à : 3 IMPASSE  DES  VIOLETTES

16130  SALLES-D  ANGLES

Cadastré  : F521

Référence  dossier

No DP  16359  25 00002

Destination  : Habitation

Le  Maire  :

Vu  la  déclaration  préalable  susvisée,

Vu  le Code  del'Urbanisme,  notamment  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1  et suivants,

Vu  le plan  local  d'urbanisü'ie  intercommunal  approuvé  le 25 avril  2024,  et notamment  le règlement  de
la zone  U,

Vu  la  loi  du 31 décembre  1913  modifiée  sur  les monuments  historiques,

Vu  la loi  du 2 mai1930  sur  la protection  des sites

Vu  le code  du patrimoine  et notamment  son livre  VI  titre  II  relatif  aux  monuments  historiques,

Vu  l'avis  favorable  de l'Architecte  des Bâtiments  de France  en date  du 13 mars  2025,

**************************************  ARRETE******

LES  PRESENTS  TRAVAUX  SONT  ACCEPTES  POUR  LE
DEMANDE  SUSVISEE
**  *  *  *  *  *  *  **  *  *  *  *  **  *  *  *  *  *  **  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  *  ***  **  *  *  *  **  *  *  *!t

PROJET  DECRIT  DANS  LA
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DOSSIER  N"  DP  16359  25  0«X)02

La  présente  décision  est transmise  au représentant  de l'Etat  dans le cadre  du contrôle  de la légalité  et dans les conditions  prévues

à l'amcle  L.2131-2  du  code  général  des collectivités  tewitoîiales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la  présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous  pouvez  commencer  les  travaux  autorisés  dès  la  date  à laqrielle  cette  autoüsation  vous  a été  notifiée,  sauf  dans  le(s)  cas  particulier(s)

suivant(s)  :

- une  aritorisation  relevant  d'une  aritorité  décentralisée  n'est  exécutoire  qu'à  compter  de  la  date  à laqueIle  elle  a été  transmise  au  préfet  ori  à

son  délégué  dans  les  conditions  définies  aux  aicles  L.  2131-1  et L. 2131-2  du  code  gènrCral  des  collectiviMs  teüitoriales.  Le  maire  ou  le

président  de  l'établissement  public  de  coopération  intercoinmunale  doit  vous  informer  de  la  date  à laquelle  cette  transînission  a été  effectuée.

- si votre  projet  est  situé  dans  un  site  inscrit  vous  ne  pouvez  commencer  les  travaux  qu'après  l'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  à

compter  du  dépôt  de  la  demande  en  mairie.

- si  l'arrêté  mentionne  que  votre  projet  fait  l'objet  dline  prescription  d'arcMolog'ie  préventive  alors  les  travaux  ne  peuvent  pas  être  entrepris

avant  l'exécution  des  prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS A  LIRE  ATTENTIVEMENT INFORMATIONS A  LIRE  ATTENTIVEMENT

- COMMENCEMENT  DES  TRAVAUX  ET  AFFICHAGE:  les h'avaux  peuvent  démarrer  dès que l'autorisation  est exécutoire.

L'autofflsation  doit  être  affichée  sur  le terrain  pendant  toute  la durée  du chantier.  L'affichage  est effectué  par  les soins  du bénéficiaire  sur  un panneau  de plus  de 80

centimètres  de manière  à être  visible  depuis  la voie  publique.  Il doit  indiquer  le nom,  la raison  üu la dénomitiation  sûciale  du bénéficiaire,  }a date et le numéro  du permis,

et s'il  y a lieu  la superficie  du terrain,  la superficie  de plancher  autorisée  ainsi  que  la hauteur  de la constniction  par  rapport  au sol naturel.  Il doit  également  indiquer

l'adresse  de la mairie  où le dossier  peut  être consulté.  L'affichage  doit  également  mentionner  qu'en  cas de recours  administratif  ou de recours  contentieux  d'un  tiers  contre

cette  autürisation,  le recoîirs  devra  être notifié  sous peine  d'irrecevabilité  àl'aîitorité  qui  a délivré  l'autorisation,  ainsi  qîi'à  son bénéficiaire.

- DUREE  DE  VALIDITE  : L'autorisation  est périmée  si les travaux  ne sont  pas entrepris  dans le délai  de TROIS  ans à compter  de }a notification  de l'arrêté.  [l en est de

même  si, passé  ce délai,  les travaux  sont  interrompus  pendant  un délai  supérieur  à iu'ie année.

L'autorisation  peut  être  prorogée,  c'est  à dire  que sa durée  de validité  peut  être  prolongée,  sur  demande  présentée  deux  mûis  au moins  avantl'expiration  du dé}ai  de

validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les servihides  administratives  de tous  ordres  et les taxes  et participations  applicables  au terrain  n'ont  pas évolué.

Vous  devez  t'oünuler  votre  demande  de prorogation  sur  papier  libre,  en joigüant  une copie  de I 'autorisation  que  vous  souhaitez  faire  proroger.  Votre  demande  en double

exemplaire  doit  être :

- soit  adressée  au maire  par  pli  recommandé,  avec  demande  d'avis  de réception  postal,

- soit  déposée  contre  décharge  à la mairie.

- DROITS  DES  TÏERS  : La  présente  décision  est notifiée  sans préjudice  du drûit  des tiers  ( notamment  obligations  contrachielles  ; servitudes  de droit  privé  telles  que les

servitudes  de vue,  d'ensüleillement,  de mitoyenneté  ou de passage  ; règles  contrachielles  figurant  au cahier  des charges  dîi lotissement...)  qu'il  appartient  au destinataire

de l'autorisation  de respecter.

- OBLIGATION  DE  SOUSCRIRE  tJNE  ASS{JRANCE  DOMMAGES-OÏJVRAGES  : cetke assurance  doit  être soîiscrite  par  Ia persoœe  physique  oti morale  dont  la

responsabilité  tMceiuiale  peîit  être  engagée  sur  le fondement  de la présomptiûn  établie  par  les articles  1792  et suivants  du code  civil,  dans  les conditions  prévues  par  les

articles  L241-1  et suivants  dri code  des assurances.

- DELAJS  ET  VOIES  DE  RECOURS  : Si vous  entendez  contester  la préseiite  décision  vous  pouvez  saisir  le tribuna}  administratif  compétent  d'iui  recours  contentieux

dans  }es DEUX  MOIS  à partir  de sa notification.  Vous  pouvez  également  saisir  d'un  recours  gracieux  l'auteurde  la décision  ou,  lorsque  la décision  est délivrée  au nom  de

)'Etat,  saisir  d'un  recours  hiérarchique  le ministre  chargé  de l'urbanisme.  Cette  démarche  prolonge  le délai  du recûurs  contentieux  qui  doit  alors  être  introduit  dans  les

deux  mois  suivant  la réponse.  (L'absence  de réponse  au terme  d'un  délai  de deux  mois  vaut  rejet  implicite).

Les  tiers  peuvent  également  contester  cene  autoôsation  devant  le tribunal  administratif  compétent.  Le  délai  de recours  contentieux  court  à l'égard  des tiers  à compter  du

premier  joîir  dline  période  continue  de deux  mois  d'affichage  sur  le terrain  conformément  aux  dispositions  ci-dessus.
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MINISTÈRE

DE LA  CULTURE
Liherté

Égalité

Fraternité

DIRECTION  REGIONALE  DES AFFAIRES  CULTURELLES

NOUVELLE  AQUITAINE

Unité  départementale  de  l'Architecture  et  du  Patrimoine

de  Charente

Dossier  suivi  par  : VILLATTE  Thierry

Objet  : Plat'AU  - DECLARATION  PREALABLE

Numéro  : DP 016359  25 00002  U1601 Demandeur  :

Adresse  du projet  :3 IMPASSE  DES VIOLETTES  16130  SALLES-  Monsieur  GUERRY  FATIMA

D ANGLES 3 Impasse  des Violettes
Déposé  en mairie  le : 03/02/2025  16130  Salles  d'Angles

Reçu au service  le : 28/02/2025

Nature  des travaux:

Cet immeuble  n'est pas situé en (co)visibilité  avec  un monument  historique.  Par  conséquent,  les articles
L621-30,  L621-32  et L632-2  du code  du patrimoine  ne sont  pas applicables  et ce projet  n'est  pas soumis  à
l'accord  de l'architecte  des Bâtiments  de France.

Ce projet  n'appelle  pas d'observation

Fait à Angoulême

Signé  électroniquement

par  Fabien  CHAZELAS

Le13/03/2025  à19:11

L'Architecte  des  Bâtiments  de France

Monsieur  Fabien  CHAZELAS

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l'autorité compétente  chargée
de délivrer les autorisations  de travaux. Par conséquent, le demandeur  ne peut pas débuter  les travaux à la réception de  cet
avis.

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Charente - Cité administrative du Champ de Mars, Bâtiment B, rue Raymond
Poincaré, 16000 ANGC)ULEME - 05 45 97 97 97 - udap.charente@culture.gouv.fr
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ANNEXE  :

Presbytère situé à 16359lSalles-d'AngIes.

Eglise Saint-Maurice situé à "l6359lSaIIes-d'Angles.

Presbytère situé à 16359lSalles-d'AngIes.

Eglise Saint-Maurice situé à 16359lSalIes-d'AngIes.

Unité  départementale  de l'architecture  et du patrimoine  de la Charente  - Cité  administrative  du Champ  de Mars,  Bâtiment  B, rue  Raymond

Poincaré,  16000  ANGOULEME  - 05 45 97 97 97 - udap.charente@culture.gûuv.fr
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